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REPUBLIQUE FRANCAISEVille rleThiers

DEPARTEMENÏ
DU

PUY.DE DOME

Nombre de Conseile6 en

exercice:33

Nombre de conseile6
présents: 25

EXTRAIT

du
REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

VILLE DE THIERS

S€ANCE DU MARDI2T JUIN 2023

L'an deux mille vingt-trois, le mardi 27 juin 2023 à dix neuf heures;
Le Conseil Municipal de la Commune de Thiers, dûment convoqué le
mercredi 21juin 2023 s'est réuni salle TOURNILHAC de la Mairie, sous la
présidence de Stéphane RODIER, Maire;

Nombre de conseillers

absents: I
Etaient présents

OBJET:
Adoption de la
modificetion simplifiée
n'3 du PLU

Stéphane RODIER, Maire ;
Hélène EOUDON, Claude GOUILLON CHENOT, lsabelle FUREGON, David

DEROSSIS, Catherine PAPUT, Pierre CONTIE, Monique DURAND-PRADAT,

Sylvain HERMAN, Martine MUNOZ, Sophie DEIAIGUE, Didier STURMA,

ViNCENt PETITJEAN, PâSCAI THIRIOUX,RAUCOURT, PAtTiCiA BOSTMAMBRUN,

Pierre SUREDA, Pepa CAENEN, Michelle MAGNOt, Eric BOUCOURT, Francis

ROUX, Yoann BENTEIAC, Farida LAID, Claire JOYEUX, Annie CHEVALDONNE

et Philippe BARRAU Conseiller.e.s Municipaux j

tisa ASAR à Stéphane RODIER

MicheI COMBRONDE à IsâbeIIe FUREGON

BetuI SIMSEK à PascaI THIRIOUX RAUCOURT

Monique MORENO à Clâude GOUILtON-CHENOT

Christophe MANKA à Martine MUNOZ

Bernard DUNIAT à Eric BOUCOURT

Serap ALP à Yoann BENTEIAC

Etâient absents ou excusés

Thierry BARTHELEMY

Secrétaire de séance

Oavid DEROSSIS

N\,

Avàient donné procuration :
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ADOPTION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE N'3 DU PI"AN LOCAT D'URBANISMT (PLU)

. vu la délibérâtion n'12.2 du Conseil Municipal en date du 9 novembre 2021;

. vu la délibérâtion n'17 du Conseil Municipal en date du 7 février 2022 ;

. Vu la délibérataon n" 22 du Conseil Municipâlen date du 26 octobre 2022 ;

. vu l'arrêté munic;pal n"22 3063 engageant la modification simplifiée n"3 du Plan local d'lJrbanisme
de Thiers;

Considérant la mise à disposition du public pendânt un mois, durant laquelle aucune remarque n'a
été formulée;

APRES EN AVOIR DELIEEÂ€, I.E CONSEIL MUNICIPAT A L'UNAN'MITE :

. Approuve la modification simplifiée n"3 pour le projet situé à Feiet;

. Autorise le Maare ou son représentant à signer tout document se rapportant à la présente décision

Le secrétaire de séance, le Maire

Davis DEROSSIS Stéphane RODIER


